
ie ANN~E-NUM~R0 5 QUI3~BEO, 1er AOUT 18~8 MJONNEMENT: 25c. PAR. AN.

--

~
___ "'---N

. V

-ASSOCIATION DE SECOURS MUTUELS PAR EXCELLENCE

AVIS ])B CONTeltIBUTION

On trouvera dans une autre page du "Bulletin, " les avis
"ciels des appels ci-dessous, lesquels sont dus et pa.-Yables au

résorier du bureau principal ou de la succursale, où chaque
Doi6taire est inscrit, le on avant lej our do la dernière assemblée
dgulière de ce mois.
'Pour le bnreau principal, la dernière assemblée mensuelle ýe,
eu-le dernier mardi de chaque mois, à huit heures du soir.
les sociétaires, inscrits au bureau principal et qui résident

ans ne localité oil est établi un bureau de percaption, doivent
drire le ou avant, le dernier mardi de ce mois, le versement
es appels ci-dessous au percepteur pour cette localité.

ontribution pour décè: deé sociétaires, appel No 64 .... $1I40
!ontribution mensuelle ................................ 010

Total................... $1 50

Les membres inscrits dans les bureaux de perception ne
;doivent pas oublier que leurs contributions sont payables au
bureau du percepteur, et que ce dernier n'est pas tenu d'aller
:frs collecter ù domicile. S'il le fflt, c'est par pure coniplai-
szance, et les iociétaires qui seraient en retard par le défaut
ýdu percepteur de se rendre à leurs domiciles, s'exposent à
6tre exclus de la partiopation aux bénéfices.

AVIS
Plusieurls membres nous. écrivent nous demandant

quand les secourp en maladie seront rétablis. Nous
'répondons à toutes ces demandes de renseignements,
maie nous croyons qu'un avis général devrait si#fte.

Les secourn seront rétablis, par-résolution du- Bureau
Principal, lorsque les décès auront tous été payés. Les
-membres seront informés par le Buletûa du temps où
la caisse des secours recommancera à fonctionner. Tout
le inde est prié de tenir compte de cet avis.

A une séance du bureau de direction de la S. B. S. Î.. tenue
en conformité des règlements, le vingt-quatre février
1898, il a été R~ésolu :
1. Attendu nue, par la clause 2, art. 2, des règlements,

il est loisible au bureau de direction de déclarer qu'une Oc-
cupation est dangereuse et eixclut de l'admission dans la -S.
B. S. R.

2. Attendu q, te cette clause s'applique aux sociétaires
qui, lors de leur admission. ne se livraient pas aux occupa-
tions réputées dangereuses ou déclarées telles par résolution
du bureau de direction.

3. Attendu qu'il importe de déclarer que l'occupation
do mineur dans les territoires du Rloiidylko êst dangereuse
et exclut de l'admission dans la S. B3. S. ~

.4. Que tout sociétaire qui se livre à l'occupation de
mineur dans les territoires du Kiondyke. sans en obtenir
préalablemnent la permission du bureau de direction, esL-îP8o
fado déscbv de tous ses droits de suci6tnire-

P. BOTJFFARD,

Qbe,25 février 1808.

le A]ýÈÉEý -NiumÉito 5 Q'Ut-BEC, ler AOUT 18j8 ABONNEMENT: 250. PAR. AN.
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ETAT DE LA CAISSE G*ÉNÉRALE. LE 20 JUILLET 188
REC ETTES

Balance en caisse et cu banque le 17 juin 189s*.........
Rcçu du Bl. P ......................... ............... ..
Divers :-Verte de vieux madriers .................. ..
Contributlions aux malades.................... .......

do aux veufs ..................................
do aux décès ......... .................. .....

$1,489 79
50 00

1 00
7 00
O 10

729 00

Total (les recettes ....- - $ 787 10

Total ................... $2,274; 89

DÉBO<URSÉ~S
1898
Juin 24 No 48 "Le Soleil'' annoncez,, correspondances...

il29 "49 M. Otiellet 1orteurd du drapeau à la
tg '' 50 F. Bissonnette . Fête-Dieu 1898.......

30 30 51 Commission aux percepteurs ...... ...
Juil. 9 "52 W. St-b'vr, peinturage de la devanture

de l'immeuble ......................
' il"531 L, Bd. Audibert, refaire le trottoir de

l' immieuble. ............ .......
16 54 Entretien des bureaux, gaidien, mandats

k r oste, etc ......... ..................
55 Sailaire (5 secmainesý ........ ....... _..
56 Dussitu'î & Proulx, bull,.tiiî dc juillet..

d20 "57 J. Bd. PhIilibert,
" " 5q Geo. Vézinn a Auditeurs ..........

ci ' 6" 9 Frais de port ..................... . ..........

5 50

2 125
'ý2 S5

8 00t

31 ont

4 74
.15 00
10 00

I50

2 29

Total des déboursés ...... 4... 63

Balance au 20 juillet 1898 --

Dépôt à la Bainque Qiébec. (Suc. StIRocli) fclîo 438 ...
Dépôt à la ('aise d' Econoinie N.. D Il -Y. folio 26,6-2 ...
Eun caisse ............. ............... ................

1516 41
201 87
41( 98

00ia <n L.a,'jii i (e:àca.'.--5,3 26

Total ..... ................... ... 2,276 $9

E. & O. aiýle

Quèlîec, 20 juillet 1 s98

Certifié corrct

Qué>c' 2juillet 1P.14

L.. T. LEFEFIlVRE
Tré,or,r-(,anrai

J. ED. PHIILIBERT,
GECI. VÉftZîA,

.4, ieu <s.

-0-

OFFICIERS DU BUREAU PRINCIPAL

Jd . . Merclolierl, I>(.e cIr

.Jos. '1'lerriezi, 2e l'ire idc.
(I. E Nolet, ,'cUic
A nd1ré Bourhard, Aesis1ai,zt-sccl~air.
L. T'. Left-bvre, 'Prsoricr.

Frs. 'Mathieu, J)llj'ioiheicqitrc.
LsQ. 0. Marquis, AssaiIilohc'r.
A lex. Grenier, cmns«ieod;'ac<r
Aif. Ila.în-1 .4.siçaiif commissa.ire ordosmt<ur.

DIRE, TEURS

lMIM.Alexandre Vallième,
.Josephi Lefrançois,

J . B3.

Charles (reiiier.
*IJiFel)l1 Dussaul;,

illimnille.

NOTRE FÊTE PATRONALE

La Société Bicnv'cillante St-Rocli fera chanter il 1' êlisj
St-Ruch, mardi, le 16 courant, à six hieures a. m. une grandi
messe exi l'honneur de son patron. Nous invitons tous leo
membres qui le pourront à assister il cette p)remière grand,
messe annuelle.

-'--0

AVANTAGE EXCEPTIONNEL

Nous attirons l'attention (le tous les membres qui foîit
actuellemnent partie de la Société Bienveillante St-lloch sur'
la résolution adoptée par le Bureau de Direction et que nous
p)ublions dans ce bulletin.

Tout ceux qui désirent la prospérité de lit Société Se
feront un devoir de porter à la connaissance des nieubrei
qui, pour une raison ou pour une autre, nous ont laissé oi
qui Jouissent encore d'une bonne santé, l'Avantage exception.'
îiel (lue la Société lênir offre aujourd'hui de se faire réadnîettrd

Ala seule condition de subir un examen médical satisfaian tl

Que l'on n'oublie pas que chaque membre que l'on fiii
entrer ou r-éil,3tailler garantit A notre décès une piiastre (le
Iplus, à nos L.êritiers.I

ItÉSOLUTIOI: I

A uiie séance (lu bureau de direction de la Société BiÙ,nJ
veiliante St-Roch, tenue en conformité des règleinvents),
le bel>tiQ111( jour de juillet courant il a été

1. Attendu qu'un grand nombre (le membres qui ont
cessé de faire partie de la Société Bienvcillante St-lochi onti
manifesté le <lésir <l'être rèinté&_rés dans leurs I)rivilètg(, (leinenbres de ]l société

2.Attendu qu'il est dans l'intérêt de lt -Société Bién-j
veillante que tout. les membres anciens qui jouissent enrorc',
d 'une bonne santé et qui se trouvent dans les c-9nditionlq
voulues par les règlements fassent (le nouveau partie (h. la,

Qu'un avis soit adressé A eh.îcun des aniciens neirs
<lui ont ezsé (le far ' irtie de la Société Bienveillante -;t-i

ocpour des raison., autres que celles mentionnées aux
paragrap>hes uni, deux et trois <le l'article cinq, les informnrnt
que le b)ureau <le direction est prêt a prendre en considlération
leur.adniiss;ion comme membres de la dite société aux c<':m-
ditions euivantes saivoir:

Le requérant ner devra être tombé. depuis sa sortie de la
société -Qous le coup (des cas d'expulsion nmentionn& aux
paragraphles un, deux et trois de l'article cinq des présents

Devra posséder toutes les qualifications requises par le
paragraphe un de l'article duux et ite pas être s;u-*et alux ex-
puisions du p)aragraphle deux dut niêtn.ý article ainsi que ses
amendements tels que publiés dans le Bulletin <le la, soctéte
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Subir un exa:nen médical à ses frais et devant l méde-
cin désigné par le bureau de direction;

Que sur réception de l'examen médical trouvé satis-
faisant, le trésorier général soit autorisé à faire remise à tel
aspirant de tous arrérages et droits d'entrée exigés Var les
règlements, moins toutefois le coût de l'examen médical et
lappel qui sera mentionné dans le Bulletin du premier
septembre prochain.

Que pour bénéficier des avantages ci-dessus accordés, le
requérant devra transmettre son application d'hui au pre-
mier septembre prochain.

(Signé) C.-E. NOLET,
Secrétaire.

Vraie copie,

C.-E. NOLET,
secrétaire.

-o

LA PRODIGALITÉ

" Le luxe ne doit pas être confondu avec la prodigalité,
dit M. P. Beauregard, professeur de la Faculté de droit de
Paris. Le prodigue est celui qui, ne mesurant pas ses dé-
penses à son revenu, dilapide son patrimoine en dépenses
qui flattent ses goûts. En agissant ainsi, non solement il
se met dans l'impossibilité de coopérer au progrès social par
un bon emploi de la richesse. nais il enraye le progrès parce
qu'il absorbe, pour son propre entretien, une part trop con-
sidérable des forces productives de la nation. Le penchant
à la prodigalité engendrerait donc des conséquences funestes,
s'il se gén ralisait dans une société. Pourtant, il est hors de
doute que l'opinion publique est pu sévère pour les pro-
digues. Son indulgence s'explique parce que l'on ne voit
que la somme d'argent passant des mains du prodigue en
celles des industriels qui lui vendent leurs produits. Celui
qui dépense S100,000, par exemple, en achats de vêtements,
de denrées rares, d'ouvres d'art, etc., cesse sans doute de
posséder les pièces de monnaie avec lesquelles il a payé ses
acquisitions; mais ces pièces se retrouvent chez le fabricant
d'étoffes, chez le tailleur, chez l'agriculteur, chez l'artiste,
auxquels il a commandé le travail. Il semble donc que la
prodigalité n'ait d'autre effet-que de modifier la distribution
des richesses. On pourrait même penser qu'elle la modifie
utilement, puisque le prodigue paye les divers objets qu'il
consomme, c'est-à-dire commande du travail et fait vivre des
ouvriers. Et c'est bien, en effet ce que le bon sens populaire
pour une fois égaré, croit prociamer par cette maxime un
peu triviale :

" La prodigalité fait aller le commerce."

Mais ce que l'on ne voit pas assez, c'est que le prodigue,
en gaspillant ses-S100,000, a commandé des objets pour -les
consommer, tandis que, s'il eût placé la même somme, en la
prêtant à un fabricant de drap, par exemple, il eût permis
d'augmenter la masse des richesses qui se distribuent entre
tous, servent à entretenir les producteurs et, par là, aident à
produire de nouvelles richesses. Il a fait vivre des ouvriers,
ean. doute, mais pendant le temps seulement que les ouvriers
ont consacré à fabriquer les objets par lui commandés, tandis

que ses $100,000 bien em loyés, pouvaient indéfiniment
nourrir des travailleurs. C est donc une erreur de croire
que la prodigalité déplace seulement la richessse, elle l'anéan-
tit."

(Eléments d'économie politique, par P. BEAUREGARD.

Du PRÉJÙGÉ RELALIF À LA DESTRUCTION DES OBJETS
UTILES POUR FAIRE ALLER LE COMMERCE

"1 On doit classer parmi les préjugés de l'opinion ue
toute destruction ou tout bris d'objets utiles ou agréables
fait aller le commerce. A la fin d'une partie de campagne,
certaines bonnes gens brisent les verres et les assiettes en
croyant faire couvre pie, parce qu'on sera obligé d'en com-
mander d'autres. De même quelques personnes s'applau-
dissent d'un incendie qui amènera le propriétaire, dont la
maison a.brûlé, à la reconstruire s'il a des fonds. Cette con-
ception que la destruction peut, dans certains cas, développer
l'activité du travail, est complètement erronée, Comme on
vient de le voir, les sommes qui, dans le précédent exemple,
serviront à acheter d'autres assiettes et d autres verres à la
place dq ceux que l'on aura cassés, auraient toujours dù être
employées en commandes de travail par leur propriétaire à
moins que celui.ci ne les entassAt sans en rien faire, ce qui
est rare dans la société moderne. De même pour les sommes
consacrées à remplacer une maison incendiée, elles auraient
toujours, sans l'incendie, été employées d'une façon quelcon-
que, soit à bâtir une autre maison pour la louer, soit à ache-
ter du mobilier, soit simplement à acheter des actions ou des
obligations de chemin de fer, des fonds d'Etat, etc. Or, en
définitive, tout placement de fonds est une commande de
travail; tout placement équivaut .1 mettre à la disposition
d'une autre personne, Etat, commune, département, société
anonyme, des fonds qui servent à des travaux ou a des dé-
penses. Seulement, en général, ces dépenses et ces triavaux
sont productifs d'une utilité durable, tandis que, des fonds
dépensés en futilités, il ne reste rien après le court plaisir
qu'ils ont procuré. "

(PAUL LEROY-BEAULIEU, Précis d'économie politique.)

Remettre d'un jour à l'autre à régler sa conduite, c'est
attendre, comme ce paysan, que la rivière soit écoulée.

HoRtAcE.

L'instruction donnée à un jeune horame ne peut être
considérée comme une restrictior apportée à sa liberté;
l'instruction donnée aux travailleurs, sur la pratique des
affaires et sur les relations sociales, ne doit pas davantage
être considérée comnie une tutelle.

Il est une espèce de haine qui ne s'éteint jamais : c'cait
celle que la supériorité inspire à la médiocrjté.

G. FL.UBERT.

** *

Nous avons pour nos fautes des indulgences d'auteur.
G. DRoz.
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BUREAU PRINCIPAL
il Pl

Balance en caisse le 31 miai 1898..
Propositions .....................

Conriutinsmensuelles .........
Livrets et règlements ..... ...... .
Contributions d' installation ....
Côntributions aux décès d'épouses.,
Contributions aux malades ....
Contributions aux décès de sociétai
Certificatsi d'admission ............
Bulletin .......... ......... ......... .

ETTES DÉ~BOUR1SÉS

.......$.......... 74 05 Loyr...................éO
... ........... .............. Dir ....... d..vs....................3 500...... ..... ......... 40 10 Remboursements ............ ...................*. ........ ....... ......... ...... Frais de port.................... ............. 3 73.......... ......... .... Propositions de sociétaires................................ O 10 Bureaux de Perceptions ......... ... ....... 328.. ................. 7 00 Divers .... ..... ..... ................. ..........res ........ ...........660 00 Impressions................................... ... .... :::::... ................. ..... Paîé à la Caisse Genérale ....... ... ..................... ................. .... J... Indtemnité aux officiers ..................... ..... ...... ...I Pyéà l ciss gsérle Total des léboursés ....... 1%08

Balance encis e3 un1898 ............ ....... ..... 612

Total .... $ .... 793 25 Total ......... -.....

ST-JOSEPH No 10
T? T? fl L'q'q't'c,

Balance en caisse le 31 mai 1898......
Contributions mensuel? i ...........
Contributions pour maladie .........
Contributions pour décès dr, sociêtaireà
Bulletin ............... ...............

.................. 89

... ... .... ...... 90

................. 40 60

Total........... - $ 55 39

DÉBOURSÉS

Loyer mois ..................... ........... i........ 00Fraisý de port.................. ................... ...........
Gard ie n.........-..................... ............ O 6'0D)ivers................... . .....................................
convention, délégué ........... ............. ...............
Indemnité aux oecier 1896-97 ................ .......... 13*4

Total des déboursés ...... ...... 14 79Bureau Principal ........................................ 40 60
13alance en caisse le 30 juin 1898 ... ............. ...

Total...............

fl»Vf mn,

$55 39.
STE-ANNE LAP0CATIÈRE No 18

va«L .XZ 1DÉBOURSÉS
Balance eu caisse le 31 mai 1898..................... .... 5 37 Loyker 1 os..................
Contletin.... ...... ................................... Ds r ution d'avis et frais de Port ..................... O 16lQontibutonr.ensulle........Dies..................i 0Dvr ................................ ...... .....Contributions aux malades... ............ ........ ......... .... nent a ertie....... ....... ...Contributions aux bérliers ........... .................... 22 î 40 Inent u-céar ........ .......... .... ...Divers................................. .......................... ...... Pôa . ...... ..... Total des déboursés .... $ O.. 18

Paé auj B. P................ ....... ........... 221Balance en caisse le30ji 1898. ............. 6 79
Total............- $ 29 37 1 Total .......- $2_ 9 37

COIVTRIBUTIOS AUX D "CIS)EOCARS
APPEL No 64Mesieurs les inembres de la Socié.té Bienveillante St-Roch- Québec, 1er août 1898.Le rapport suivant donne le nombre de décès depuis le dernier appul si lu mnontant dû par les soCiétnires pour chaque décscette contribution est payable, au trésorier du bureau principal ou de la ;succursale, où chaque sociétaire est inscrit, le ou avant le jourde la dernière assemblée régulière de ce mnois.

Applicable .1 un autre décès ..-$0 40 Par oirdre <lu Bureau do Direction.
Pour le décès No. 71 ...........- 1 00C

Total......;1.40 L. T. LEFEBVRE, 2 ýrsorîcr B. p.

NoII
du NOM ET PRÉNOM Profession Age Résidence Date de Ott en-1  aeCued éè

71 J. P. Ilobitaille, jnr. A vocat 30 St-Rocb de Québec 19 Sept. 1885 1B. P. 19 juin 1897 IPleuro-pnueuxonie

793 25


